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Evènement(s) : Modification(s) de société

LEX Conseil Avocats 26 rue Arthur Rimbaud, 37100 Tours Tél : 02 43 39 12 23 AVIS DE
MODIFICATIONS   M.P. QUEVEN  Société en nom collectif au capital de 150 000 euros
Siège social : 3 rue de la Gare 56530 QUEVEN 499 176 808 RCS LORIENT      
L’Assemblée Générale réunie le 28/02/2026 :   1- a décidé d’étendre l’objet social aux
activités de « Prise de participations Holding, Prestations de conseils, Prestations de
services de remplacement, assistance opérationnelle et gestion temporaire au sein de
commerces de détail et notamment débits de tabac, dans le respect de la réglementation
applicable et des autorisations requises ; à l’exclusion de l’exploitation directe d’un débit
de tabac en qualité de gérant commissionnaire ou de la vente de tabacs sans agrément »
à compter du 01/01/2026,  et de modifier en conséquence l’article 2 des statuts.   2- a
décidé de transférer le siège social du « 3 rue de la Gare, 56530 QUEVEN » au « 22 rue
de la Gare 56530 QUEVEN » à compter du 01/01/2026, et de modifier en conséquence
l’article 4 des statuts.   3- a décidé la transformation de la Société en société par actions
simplifiée à compter du 01/01/2026, sans création d’un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais la Société.   La dénomination de la Société, son
objet, son siège, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de son exercice social
demeurent inchangées. Le capital social reste fixé à la somme de 150 000 euros.  
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions
statutaires et légales.   Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux
associés, sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés.   Mme Isabelle
TUAL et M.  Pascal TUAL, gérants, ont cessé leurs fonctions du fait de la transformation
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de la Société.   Sous sa nouvelle forme de SAS, la Société est dirigée par :   PRESIDENT
: M. Pascal TUAL demeurant 22 rue de la Gare 56530 QUEVEN   DIRECTEUR
GÉNÉRAL : Mme Isabelle TUAL demeurant 22 rue de la Gare 56530 QUEVEN     Pour
avis

Consulter cette annonce en ligne

https://www.paysan-breton.fr/annonces-legales/l035425/

	Journal Paysan Breton

